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Merci de ne pas jeter sur la voie publique 

Dans le courrier transmis ce jour en réponse à la grève des agents de la ville, Mr le Maire et 
son équipe municipale affirment être engagés pour les agents et les citoyens. 

Nous pouvons définitivement remarquer que nous vivons dans 2 mondes différents :  
un avec des licornes, des paillettes et des piscines de billets et un autre où le feu s’allume au 
silex, le ciel est gris et les piscines sont remplies de larmes. 

En ce qui les concerne, les agents ont largement répondu à l’appel de la CGT : nous étions 
plus de 100 devant la Mairie de 11h30 à 13h30. Dans les services, les ATSEMS étaient 
grévistes à 75%, les crèches à 50%, les animateurs étaient présents. Les écoles étaient 
fermées à 90% pendant la restauration ce midi, tout comme les crèches. 

Depuis janvier 2024, les représentants CGT portent les revendications des agents de Draveil, 
soutenus par la Fédération des Services Publics CGT. Le 8 février, un protocole d’accord de fin 
de grève et de reprise du travail a été signé par le Maire et la représentante du syndicat CGT. 

Aujourd’hui, le Maire dit ne pas comprendre ce nouveau mouvement. Pour lui, 80% des 
engagements ont été remplis. On ne sait pas comment il calcule ce pourcentage… 

1er engagement : en effet, la prime pouvoir d’achat a été versée à hauteur de 50% des bases 

réglementaires. Ce 1er point permettait une reprise du travail et tout le monde le savait. 

2ème engagement : La non-application de retenue sur salaire des jours de grève a également 

été respectée. 

Mais le 3ème engagement, qui est pour nous le plus important, concerne le respect de 

l’activité syndicale et des instances dites de « dialogue social » !! 

Les représentants CGT ont demandé le jour même de la signature du protocole d’établir un 
calendrier d’échanges concernant : 

- La pérennisation des contrats 
- La refonte du RIFSEEP (prime par métier, évolution des fiches de postes) 
- L’amélioration des conditions de travail : actions sur le cadre / amplitude horaire et 

annualisation. 

En 10 mois, vos représentants CGT ont eu 2 réunions de « dialogue social », 24 mai et 20 

septembre ! Nous avons dû faire face aux « humeurs » de certains élus, nous battre pour 

pouvoir nous absenter de notre poste (bataille perdue pour certaines !). Enfin, à l’heure 

actuelle, et après moultes péripéties, LE PREMIER COMITE SOCIAL TERRITORIAL (CST) devrait 

avoir lieu cette année, sur les points ci-dessous, LE MERCREDI 4 DECEMBRE A 19H !!! 
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et un 2ème est programmé le 20 décembre (ci-dessous extrait de la convocation avec l’ordre 

du jour) 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’analyse des représentants CGT est que le « dialogue social » n’a aucune réalité à Draveil, 
d’ailleurs dans le courrier, le Maire explique que le syndicat ne décide pas. 

Ça nous le savons, mais nous devons pouvoir négocier pour défendre les intérêts  
DES USAGERS ET DES AGENTS !! 

Nous ne sommes pas considéré.es. Malgré un protocole d’accord sur l’exercice du droit 
syndical, nous travaillons avec un ordinateur du moyen-âge, une imprimante qui n’imprime 
pas, et dans des locaux insalubres. Nous sommes un caillou dans leur chaussure. Le droit, la 
législation, le respect des règles, des normes, cela s’impose partout sur tout le territoire de 
la République, y compris à Draveil ! 

Les agents n’ont pas d’adresses mails professionnelles, donc encore moins les représentants 
du personnel. Quand la base de tout cadre de négociation est inexistante, comment est-il 
possible, comme le fait notre employeur, de prétendre que le « dialogue » est sa priorité ??! 

SAUVONS NOTRE SERVICE PUBLIC ! 

Les services publics à Draveil fonctionnent mal, parce que nous sommes en sous-effectif, 
parce que les agent.es sont maltraités par leur employeur. 


